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Demande de renseignement no 2 de la Régie de l’énergie (« la Régie »)
relative à la demande d’approbation des tarifs et conditions favorisant l’autoproduction d’électricité (dossier R-3551-2004)
1. Référence :
HQD-1, Document 1, Annexe 1, page 4, article 39.4

Préambule : 
Les mots « pour fins de production d’électricité » ont été ajoutés au paragraphe c) de l’article 39.4. 
Demande :

1.1 Veuillez justifier cet ajout, et préciser notamment pourquoi il est spécifique à la source d’énergie du sol (géothermie).  
2. Référence :
HQD-2, Document 1, page 3, article 69
Préambule : 
La Régie comprend que le premier alinéa de l’article 69 des Conditions des services vise tout raccordement d’un appareillage de production d’électricité en parallèle au réseau d’Hydro‑Québec, qu’il puisse servir ou non à injecter de l’électricité dans le réseau et quelle que soit  sa capacité maximale de production.

Demandes :

2.1 Veuillez confirmer ou infirmer cette compréhension et fournir les explications nécessaires.

2.2 Veuillez identifier les normes auxquelles l’article 69 réfère. Veuillez indiquer où elles sont disponibles pour consultation et les produire.

3. Références :
(i)
HQD-1, document 1, Annexe 1, pages 3 et 5, articles 39.1 et 62.1

(ii)
HQD-1, document 1, page 16, lignes 3 à 6
Préambule :
Les articles 39.1 et 62.1 précisent que l’option s’applique à l’abonnement aux tarifs D, DM, ou G dont la puissance n’est pas mesurée.
Demande :

3.1 Veuillez expliquer quels sont les impacts d’enlever cette restriction sur l’admissibilité des clients à l’option de l’autoproduction.

